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FONDS NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE SIDA

Instrument  National De Mobilisation  et de Pérennisation des  Ressources En Faveur de la Lutte contre Le Sida en Cote D’ivoire

Abidjan- II Plateaux, Rue K57 après la polyclinique des  II Plateaux

BP 2113 Abidjan 04 tél : 22 41 40 96 /22 41 41 71

APPEL A SOUMISSION 2010
GUIDE DE SOUMISSION

I.   PROCEDURE DE SOUMISSION 
I. -  Etape 1 : Validation des propositions de projets par les Comités  Sectoriels et  les Comités Régionaux de Lutte contre le Sida (CRLS)

Les  promoteurs de projets doivent faire valider leurs propositions par ces organes qui ont pour mission de coordonner les activités de lutte contre le sida dans leurs secteurs ou régions respectifs.
Les projets devront être  conformes aux  plans d’action du comité sectoriel ou du comité régional couvrant les cibles visées.

La validation  des  propositions sera  sanctionnée  par la délivrance d’un quitus ou  l’apposition d’un visa du comité concerné sur la proposition de projet. 

Pour les acteurs issus du secteur privé et du secteur public  le quitus ou le visa devra être délivré par le Comité Sectoriel correspondant. 

Quant aux acteurs de la société civile, le visa ou le quitus devra être délivré par la Cellule Technique (CTAIL) du  Comité Régional de Lutte contre le Sida de la localité où  le projet sera exécuté.

-Etape 2 : Dépôt des candidatures 

 L’acheminement  des propositions  de projet  peut  être assuré par les structures qui les ont validées  si elles en ont  la  possibilité, ou alors par le promoteur lui-même. 

· Composition du dossier de candidature 

· une demande de financement adressée au Directeur du FNLS précisant l’objet de la requête

· 3 exemplaires de la proposition de projet portant le visa ou accompagnées du quitus du Comité Sectoriel ou du Comité Régional de Lutte contre le Sida  couvrant le secteur ou la zone de mise en œuvre du projet

· le reçu d’achat d’un timbre de soutien à la lutte contre le sida d’une valeur de 10 000 FCFA  acquis auprès de l’agent Comptable du FNLS

·  une version électronique de la proposition, gravée sur un CD ROM
                           II.   PROCEDURE DE SELECTION

                      II.1  Etape 3 : Présélection

· 1ère phase : Analyse technique
Elle portera sur la maîtrise des techniques  de rédaction de projet  et  plus  particulièrement  sur  la logique d’intervention.

· 2ème phase:   Audition des  promoteurs
Elle portera sur les compétences du coordonateur  en matière  gestion administrative et financière de projet et sur  la maîtrise de l’intervention envisagée.

Les projets  retenus à l’issue de cette présélection seront  soumis  par la suite  à la discrétion du  Comité Technique de Sélection de Projet.

                     II.2 Etape 4 : Sélection finale

Le Comité Technique de Sélection de Projets procèdera à l’évaluation  des propositions  sur la base d’une grille de notation.  Les propositions seront classées par ordre de mérite après calcul des moyennes et   les meilleures propositions seront retenues.
III. CANEVAS DE PRESENTATION DES  PROPOSITIONS

1.  Page de garde

2. Formulaire d’identification
Code d’identification…………………………………………………………………………….

Sigle .……………………………………………………………………………………………..

Dénomination …………………………………………………………………………………….

Date de création………………………………………………………………………………….. 

Type d’intervenant………………………………………………………………………………..

Numéro du récépissé………………………………………………………………………...........

Numéro de Compte n°compte bancaire ………………………………………………………….

Adresse géographique (quartier/boulevard/avenue/rue………………………………………….. 

Région/Département

Adresse postale …………………………………………………………………………………..

Téléphones………………………………/………………………..Fax……………………….....

E-mail……………………………………………………………………………………………..

Site web : …………………………………………………………………………………………

Année de création ……………………………………………………………………………….
Axes d’intervention……………………………………………………………………………….

Zones d’intervention……………………………………………………………………………...
Populations cibles………………………………………………………………………………...
Dirigeants légaux
	Fonction :
	Noms et Prénoms
	contacts

	1- Président
	
	

	2- Secrétaire Général
	
	

	3-Trésorier Général 
	
	


3.  Sommaire

4. Résumé  (une page maximum)

Le résumé indiquera brièvement le problème visé par le projet, les objectifs, les domaines d’activités, la période nécessaire pour mener à bien le projet, le budget total de l’intervention et le financement/cofinancement sollicité. 

5. Contexte et justification

Faire ressortir, dans une analyse situationnelle  le  problème que  l’on souhaite  résoudre  en l’énonçant clairement.  Le problème doit être  décrit en termes  d’ampleur     (nombre de personnes concernées ou touchées), et de gravité  (impact sur la qualité de vie). 
Des données de la littérature sur le problème,  en donneront un aspect  général (Régional, Sous régional, Etatique) tandis que des données issues des investigations menées par le promoteur au sein de la communauté concernée, en présenteront  des aspects spécifiques. Le problème sera décrit tel qu’il se présente dans la communauté. Les facteurs  déterminants  doivent être  identifiés en précisant la relation de cause à effet.   L’objectif de l’intervention envisagée  doit être  énoncé.  La chaîne des améliorations qui en découleront  à moyen et à long terme doit être présentée. 
6. Objectifs
6.1  Général
Il exprime  le changement global souhaité,  ou la nouvelle situation qui prévaudra  lorsque le problème sera résolu.

6.2  Spécifiques
Ils expriment les changements élémentaires  à réaliser afin de résoudre le  problème.  
Les objectifs  doivent être Spécifiques, Mesurables, Acceptables et Réalisables dans le Temps (SMART).  Utiliser des verbes d’action, à l’infinitif.
7. Résultats attendus (qualitatifs et quantitatifs)

Ils  doivent annoncer les changements  qui seront réalisés (aspect qualitatif). Le volume d’activité nécessaire à l’atteinte des objectifs  exprimera l’aspect quantitatif.
8. Stratégies
Il s’agit   moyens  ou les voies que l’on va utiliser pour atteindre les objectifs spécifiques. Utiliser le substantif du verbe.
9. Activités principales et activités connexes
Ce sont les  interventions  qui permettent  de  mettre les stratégies en œuvre. Celles  qui concourent  directement à l’atteinte des objectifs sont dites principales, tandis que celles qui y concourent indirectement sont dites connexes.
10. Méthodologie de mise en œuvre

Décrire  l’organisation du travail.
11. Plan de suivi et évaluation

Un narratif doit être présenté avec les différents indicateurs qui  renseigneront sur le degré d’atteinte des objectifs. Ces indicateurs doivent être conformes à ceux identifiés par le Ministère de la Lutte contre le Sida selon l’axe d’intervention et en vigueur en Côte d’Ivoire.
Un  tableau  récapitulatif doit être  présenté selon le canevas  suivant :

	OBJECTIFS 

SPECIFIQUES
	ACTIVITES
	INDICATEURS
	CIBLES
	METHODE DE COLLECTE
	RESPONSABLE
	SOURCE DE VERIFICATION

	O S 1
	
	 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	OS 2
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


NB : Le tableau doit être rempli de sorte à couvrir tous les objectifs spécifiques. Il faut préciser le volume d’activité prévu.
12. Chronogramme de mise en œuvre

Ce chronogramme doit prendre en compte outre la planification des activités principales et connexes,  celle des activités de  suivi et d’évaluation. Le tableau doit être présenté selon canevas  suivant:
	OBJECTIFS

SPECIFIQUES
	ACTIVITES
	INDICATEURS
	PERIODE
	RESPONSABLE
	COUT

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	         O S 1
	Activité a
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité   b
	
	
	
	
	
	
	

	OS 2
	Activité  c
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité d 
	
	
	
	
	
	
	

	Etc.
	                  Activité  X
	
	
	
	
	
	
	

	SUIVI ET EVALUATION
	Supervision
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evaluation
	
	
	
	
	
	
	


Il faut indiquer le volume d’activité prévu,  de sorte à justifier la programmation.

13. Budget détaillé

	OBJECTIFS SPECIFIQUES
	ACTIVITES
	RESSOURCES HUMAINES  ET    MATERIELLES
	COUT/UNITE
	QTE
	FQCE
	COUT TOTAL
	Pourcentage 

	COUTS DU PROGRAMME
	

	O S 1
	Activité
	
	
	
	
	
	
	

	O S 2
	Activité
	
	
	
	
	
	
	

	O S 3 
	Activité
	
	
	
	
	
	
	

	etc.
	Activité
	
	
	
	
	
	
	

	SOUS TOTAL 1
	
	

	SUIVI ET EVALUATION
	Supervisions
	Chargé suivi et éval.
	
	
	
	
	
	

	
	Evaluation finale
	Chargé suivi et éval.
	
	
	
	
	
	

	SOUS TOTAL 2
	

	COUTS DU PERSONNEL EXTERIEUR AU PROJET (primes mensuelles du coordonnateur, chargé suivi évaluation, gestionnaire financier)
	

	
	
	Coordonnateur
	
	
	
	
	
	

	
	
	Chargé suivi évaluation
	
	
	
	
	
	

	
	
	Gestionnaire comptable
	
	
	
	
	
	

	COUTS OPREATIONNELS (Reprographie, communication etc.)
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	


Toutes les  ressources nécessaires à la réalisation d’une activité donnée, doivent recensées et leur coût estimé en partant du coût unitaire, de la quantité de ressource nécessaire,  de la fréquence ou du nombre de fois que l’activité devra se répéter. Le produit de ces trois paramètres permet d’obtenir le coût global de la ressource sur l’ensemble du projet.
Pour les ressources humaines intervenant directement dans les activités,  les per diem et les primes d’intéressement doivent être pris  en compte. Les primes sont mensuelles ne seront prises en compte qu’une fois sur l’ensemble du projet et non pour chaque activité.

Quant aux  per diem qui représentent les frais de transport, de restauration ou d’hébergement ou la combinaison de deux ou de ces trois  paramètres  inhérents  aux nécessités de l’activité, ils seront pris en compte dans chaque activité.
La ligne du sous total doit clore chaque chapitre du budget et sa masse  ramenée  à l’ensemble du budget doit être précisé (pourcentage par rapport au budget global).

NB : Le FNLS ne prend pas en compte les frais de fonctionnement des structures  notamment le loyer, les factures d’électricité, eau, téléphone etc.
Les promoteurs devront faire preuve de réalisme dans l’estimation des coûts des ressources.  Ce paramètre  est    l’un des points décisifs de la sélection.
Pour les informations complémentaires se référer  à l’appel à soumission  ou au manuel de procédures disponible sur le site.
Durée  des projets: 12 mois















